
Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France

Bulletin mensuel des postes
et télégraphes

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr


France. Ministère des postes. Auteur du texte. Bulletin mensuel
des postes et télégraphes. 1888-08.

1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart
des reproductions numériques d'oeuvres tombées dans le
domaine public provenant des collections de la BnF. Leur
réutilisation s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet
1978 :
 - La réutilisation non commerciale de ces contenus ou dans le
cadre d’une publication académique ou scientifique est libre et
gratuite dans le respect de la législation en vigueur et notamment
du maintien de la mention de source des contenus telle que
précisée ci-après : « Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale
de France » ou « Source gallica.bnf.fr / BnF ».
 - La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait
l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation commerciale la
revente de contenus sous forme de produits élaborés ou de
fourniture de service ou toute autre réutilisation des contenus
générant directement des revenus : publication vendue (à
l’exception des ouvrages académiques ou scientifiques), une
exposition, une production audiovisuelle, un service ou un produit
payant, un support à vocation promotionnelle etc.

CLIQUER ICI POUR ACCÉDER AUX TARIFS ET À LA LICENCE

2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de
l'article L.2112-1 du code général de la propriété des personnes
publiques.

3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation
particulier. Il s'agit :

 - des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur
appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent être réutilisés,
sauf dans le cadre de la copie privée, sans l'autorisation préalable
du titulaire des droits.
  -  des reproductions de documents conservés dans les
bibliothèques ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont
signalés par la mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque
municipale de ... (ou autre partenaire). L'utilisateur est invité à
s'informer auprès de ces bibliothèques de leurs conditions de
réutilisation.

4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le
producteur, protégée au sens des articles L341-1 et suivants du
code de la propriété intellectuelle.

5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica
sont régies par la loi française. En cas de réutilisation prévue dans
un autre pays, il appartient à chaque utilisateur de vérifier la
conformité de son projet avec le droit de ce pays.

6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions
d'utilisation ainsi que la législation en vigueur, notamment en
matière de propriété intellectuelle. En cas de non respect de ces
dispositions, il est notamment passible d'une amende prévue par
la loi du 17 juillet 1978.

7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition,
contacter
utilisation.commerciale@bnf.fr.

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr
https://www.bnf.fr/fr/faire-une-utilisation-commerciale-dune-reproduction
mailto:utilisation.commerciale@bnf.fr


BULL. MENS. N° 8,

1888.
N° 8.

273

N 8.

BULLETIN MENSUEL

DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES.

AOUT 1888.

•PREMIERE PARTIE. Pages..

INSTRUCTIONn° 372 relative à la vente de timbres-poste el Je caries postales dans les biblio-
thèques des gares de chemins de fer. \

2 7 k

INSTRUCTION n°'o73 relative aux opérations de comptabilitéconcernant le service de la caisse
nationale des retraites pour la vieillesse 28/1

DEUXIÈME PARTIE.

JURISPIVUDENL:!; des tribunaux. 280

CIRCULAIKE aux Directeurs au sujet du renouvellement de la liste générale des candidats à la
médiilic d'honneur 2S<j

DISTINCTIONShonorifiques 290
OD.IF.TStrop volumineuxpour être insérés dans le paquet des envois recommandés à destination

de l'étranger 201

RETRAIT de correspondances 291

ECHANGE de mandats avec la Bulgarie et avec le Chili 29 1 y

NOTIFICATIONS concernant le service télégraphiqueinternational 292

MODIFICATIONS à l'instructionT et à l'Instruction générale 2o3

FRANCHISES postales.— i3° supplémentà l'annexe au manuel des franchises postales. (Fran-
chises du service militaire.) ag3

PUBLICATIONd'un 11 2' supplément au Manuel des franchises postales.- agi
FRANCHISES télégraphiques. — Décisions des 20 juillet et 6 août 1888 296

TABLEAU des opérations efïectuées par le service de la Caisse nationale d'épargne pendant
le mois de juin 18SS 297

BULL. MENS. N° 8. — 11e VOL.



— Tik — AOÛT 1888.

PREMIÈRE PARTIE.

DIVISION DE L'EXPLOITATION.
•

l 01' BUltEAU.

INSTRUCTION N° 372.

Vente de timbres-poste et de cartes postales dans las bibliothèi/aes des yares
de chemins defer.

De concert avec son collègue des Travaux, publics, M. le Ministre des finances
a pris-, le 7 juillet 1SS8, un arrêté aux termes'duquel les bibliothécaires dos
gares de chemins de 1er où il n'existe ni débit ni sous-débit de tabac sont tenus
de participer, moyennant une remise de ] p. 0/0 pavée en numéraire, à la
vente des timbres-poste, cartes-lettres, cartes postales, enveloppes et bandes
limbrées de toutes catégories, durant les heures de vacations qui leur sont
assignées par leur propre service.

La liste des bibliothèques des chemins de 1er est donnée ci-après. Chaque di-
recteur départemental doit connaître quelles sont les gares pourvues de débits
et de sous-débits de tabac, la vente des valeurs postales étant obligatoire à titre
de charge d'emploi pour les gérants de ces établissements. 11 lui sera donc
facile d'établir la liste exacte des bibliothèques où devra fonctionner le nouveau
service. On doit faire remarquer toutefois que si, dans quelques gares, le biblio-
Ihécaire est autorisé à offrir aux voyageurs du tabac, des cigares et des allu-
mettes, lors du .passage des trains, ce ne sont pas là des établissements fixes

,mais seulement une vente à titre précaire et. qu'il y a heu d'appliquer les dispo-
sitions de l'arrêté ministériel du 7 juillet

Par analogie avec les dispositions du 2e alinéa de l'article i5a3 de l'Instruc-
tion générale, les directeurs départementaux se renseigneront tous les trois
mois auprès des inspecteurs des chemins de 1er sur les changements survenus
dans la situation des bibliothèques des gares et les notifieront à qui de droit.

Les bibliothécaires devront s'approvisionnerdes timbres-poste, caries postales
etc., exclusivement au bureau de poste qui les dessert, directement ou par l'iu-
lermédiaire tics facteurs ruraux suivant les dispositions de l'article 1176 de l'In-
struction générale. Il sera l'ait usage, à cet effet, soit du carnet 11° ont par les
intéressés eux-mêmes, soit du carnet n" 5o'.>. lorsque l'approvisionnement aura
lieu par l'intermédiaire d'un fadeur rural.

Cet approvisionnementdoit être composé de manière à répondre aux applica-
tions les plus usitées du tarif et à satisfaire aux demandes du public. 11 doit
èlre : de 10 francs au moins dans les localités de 1,000 âmes et au-dessus;
de 5 francs au moins dans les localités ayant une population moindre de
1,000 âmes.

Un règlement spécial, portant le 11° 6o3
, a été adopté concernant la vente des

timbres-poste cl; des cartes postales par les bibliothécaires des gpares de chemins
de 1er. Un exemplaire sera remis à chacun des intéressés, qui devra, en outre,
apposer dans un endroit apparent de la bibliothèque, de manière a être Mie du
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p ublic, l'affiche imprimée portant l'inscription « Vente de timbres-poste ci de
cartes postales» prescrite par l'article 275 de l'Instruction générale.

11 appartiendra à chaque directeur de faire la demande au service du matériel
des exemplaires nécessaires à son département pour la première fourniture ou
pour le renouvellement éventuel dudit règlement, ainsi que des carnets 11" 091
et ôga et des affiches

« Vente de timbres-poste».La répartition et la remise aux
intéressés auront lieu par l'intermédiaire des receveurs.

Les bibliothécaires seront soumis, pour la vérification de leur approvisionne-
ment, au contrôle des agents des postes et des télégraphes chargés de ce ser-
vice. La restriction d'après laquelle les bibliothécaires n'auront à assurer la
vente des timbres-poste que durant les heures de vacations qui leur sont assi-
gnées par leur propre service ne devra pas être perdue de vue par ces agents.
C'est, en effet, en vue surtout des voyageurs que la vente des valeurs postales
dans les bibliothèques des gares est prescrite. Dans ce même ordre d'idées,
la présence d'un entreposeur- des postes ne dispense pas le bibliothécaire de
la vente des timbres-poste clans les gares où il n'y a ni débit ni sous-débit de
tabac, les entreposeurs étant empêchés par leurs occupations, précisément au
passage des trains, de se tenir à la disposition des voyageurs, et levrr bureau
n'étant pas d'un accès aussi facile que la bibliothèque.

Recommandationexpresse est faite aux agents d'assurer 1res exactement, cha-
cun en ce qui le concerne, l'exécution des dispositions qui précèdent. En ren-
dant compte à l'Administration des mesures qu'ils auront prises, les directeurs
départementaux ne manqueront pas de faire connaître la date à laquellele
nouveau service aura commencé à fonctionner dans leur département.

Le Conseillerd'État,
Directeur général des postes et des télégraphes,

G. CODLON.

ANNOTATIONS À L'INSTRUCTION G1SNGIULE.

Article 25S. — 1" alinéa, 5° ligne, ajouter : «et bibliothécaires "des gares de
chemins de fer».

Article 27^. — 6' et 8° lignes, après débitants de tabac, intercaler : «et. bi-
bliothécaires des gares n.

Article270. — 1" ligne, après débitants de tabac, intercaler:
« et bibliothé-

caires des gares ».

Article 276. — 1" ligne, après débitants de tabac, intercaler : et bibliothé-
caires des gares».

Jx ligne, remplacer 29Z1 par «f)rp ».

Article 1Ô23. — 2E alinéa, 3e ligne, intercaler : «bibliothécaires des gares».
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BIBLIOTHÈQUES DES CHEMINS DE FEB.

Paris. Saint-Lazare (ior vestibule). .!

Saint-Lazare (.2e vestibule).
Saint-Lazare (3e vestibule).

—
Saint-Lazare (Rouen).
Saint-Lazare (Caen).

•

Saint-Lazare (Saint-Germain).
Saint-Lazare (Argenteuil).

* Saint-Lazare (voie).
Montparnasse 1.
Montparnasse 2.

Paris.Nord (grand vestibule).
Nord (petit vestibule).

-Nord (grandes lignes).
Nord (banlieue

:.Nord (quai).

Paris.Strasbourg (vestibule).
Strasbourg (iIC classe).
Strasbourg (?.e classe).

•
Mulùouse (vestibule).
Mulhouse (1" classe).

*- Est (quaib
Bastille.

Paris.Lyon (vestibule).
—

Lyon (salles).

Paris.Orléans (vestibule).
Orléans (salles).
Orléans (quai).
Sceaux.

Paris. Rcnilly Seine.

^Paris. Sceaux-ceinture.
.

Seine.

*Paris. Auieuil Seine.
* Av. Bois-de-Boulog.Main.
* Balignolles Idem.
* Courcellcs-LevalloisIdem.
* Ouest-Ceinture.

. .
Idem.

* Passv Idem.
* Porte-Maillot Idem.
* Trocadéro Idem.

''Paris. Av. de Saint-Onen. Seine.
*'. Av. de Ainceiuies.. Idem.
''' Bel-Air Idem.
* Belleviile-VilleUe.. Idem.
*'. Boulevard Ornano. Idem.
* Cliaronne ]dem.

*Paris. Courcelles-Ceinture Seine.
* Gentilly Idem.
* La Chapelle Idem.
* Maison-Blanche..

.
Idem.

* Ménilmontant. . . .
Idem.

* Montrouge Idem.
*- Orléans-Ceinture.. Idem.
*- Poinl-du-Jour.

. . .
Idem.

* Pont-de-Flandrcs.. Idem.
* Yaugirard Idem.

Argenteuil Seine-et-Oise.
Asnières Seine.

*Bellevue Seine-et-Oise.
Bois-Colombes Seine.
Chatou Seine-et-Oise.

*Chunari Seine.
*Ciichy-Leval!ois Idem.'
Colombes.. Idem.
Courbevoie Idem.

^'Houilles Seine-et-Oise.
La Garenne-Bezons Seine.
Le Pccq Seine-et-Oise.
Le Vésinel Idem.
Maisons-LitfïiUc Idem.

*Mcudon Idem.
*Nanlcrrc Seine.
*Pulcau\ Idem.

JÀueil Scine-ct-Oise.
Sainl-Cloud Idem.
SaiiU-Genmuii-en-Layc.

.
Idem.

*.Sèvres Idem.
*Snresnes Seine.

Kpinuy Seine.
Saint-Denis Idem.

*Bondv Seine.
*Cliampignv Idem.
*Fonh'nay-sous-Bois...

. . .
Idem.

*Joinviile-le-Ponl Idem.
LaVarenne-Clicnnevifircs Seine-et-Oise.

*Le Raincy Seine.
Nogent.-Bry-sur-Marnc

.
Idem.

*Nogent.-sur-Marne Idem.
Noisy-le-Sec Idem.

*Parc-Sainl-Maur Idem.
*Rosny-sous-Bbis Idem.

Saiiil-Mandé Idem.
*Sainl-Maur.-]cs-l''ossés..

.
Idem.

Villiers-sur-Marne Seinc-el-Oise.
*Yincennes Seine.
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Charenlon Seine.
Maisons-Alfort Idem.
Villeneuve-Sainl-Georg.es Seine-el-Oisc.

*Bourg-la-Reiue Seine.
Cboisy-le-Roi Idem.
Jiivisy Seine-et-Oise.

*Sceaux Seine.
*Vitry-sur-Seine Idem.

Versailles (rive droite).
.

Seine-et-Oise.
Versailles (rive gauche). Idem.
Versailles (chantiers).

. . Idem.
Ville-d'Avray Idem.

Enghicn. Seine-et-Oise.
Erraoïîl.* Idem.

*Sannois Idem.

Montmorency Seine-et-Oise.

Aix-en-Provence.
. , . .

Boucli.-du-Rhôue
Aix-les-Bains Savoie.
Alais ; Gard.
Ambérieu Ain.
Arles-sur-Rhône Boucli.-dii-Rbône
Arvant Haute-Loire.
Autun Saône-et-Loire.
Auxerre Yonne.
Auxonne Côte-d'Or.
Avignon Vauchise.
Beaunc Côte-d'Or.
Bellegarde Ain.
Bcsanepn-Viollc Doubs.
Bourg Ain.
Brioudc Haute-Loire.
Brunoy Seiue-et-Oise.
Cannes (vestibule) Alpes-Maritimes.
Cannes (quai) Idem.
Cercy-la-Tour Nièvre.
Cbagny Saône-et-Loire.
Chalon-sur-Saône (ville). Idem,
Chambéry Savoie.
Cliâtilloii-sur-Seine Côte-d'Or.
Clermonl-Ferrand Puy-de-Dôme.

*Corbeil Seiue-et-Oise.
Cosne Nièvre.
Gravant Yonne.
Culoz Ain.
Délie Haute-Saône.
Dijon (ville, vestibule).. Côte-d'Or.

Dijon (ville, quai) Côte-d'Or.
Dijon (porte neuve).

. . .
Idem.

Dôle. Jura.
Fontainebleau(p.. Avon). Seine-et-Marne.
Gap

.
Hautes-Alpes.

Gien Loiret.
Grenoble Tsere.
Issoire Puy-de-Dôme.
Joigny Yonne.
La Roche-Saint-CydroineIdem.
Les Arcs-sur-Argens..

. .
Yar.

Les Laumes Côte-d'Or.
Le Teil-d'Ardèche '. Ardèche.
Livron Drôme.
Lons-le-Saunier....... Jura.
Lunel Hérault.
Lyon. Perracbe (vestib.). Rhône.

Perrache (1™ cl.).. Idem..
Perrache (a0 cl.).. Hein.
Perrache (quai).

.
Idem.-

- Saint-Paul Idem.
Yaise Idem.

Mâcon Saône-et-Loire.
Malesherbes Loiret.
Marseille (vestibule). .. Boucb.-du-Rbône
Marseille (salles) Idem.
Melun Seine-et-Marne.
Modanc Savoie.
Monaco Princip. Monaco.
Montargis Loiret.
Montbard Côte-d'Or.
Moiilbéliartl. Doubs.
Montchanin Saône-et-Loire.
Monte-Carlo Princip. Monaco.
Montéliuiar Drôme.
Montereau Seine-et-Marne.
Monlgeron. Seine-el-Oise.
Montpellier (P.-L.-M.).

.
Hérault.

Moret Seine-et-Marne.
Mouchard Jura.
Moulins Allier.
Nanlua Ain.
Nevers Nièvre
Nice (vestibule) Alpes-Maritime
Nice (quai) Idem.
Nîmes (vestibule) Gard.
Nîmes (quai) Idem.
Paray-le-Monial Saône-et-Loir
Pierrclatte Drôme.
Ponlarliei'. ... Doubs.
Pont-d'Avignon Gard.
Roanne Loire.
Saint- K tienne (vestibule). Idem.
Saint-Klienne (quai). .. Idem.
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Sami-Germain-des-Fossés Allier.
Saint-Ramberl-d'Albion.. Drôme
Salon Boueli.-du-Rhônc
Sens (gare P.-L.-M.).

.
.Youne.

Tarascon
•. . . .

Bouch.-du-Rhône
Tonnerre Yonne.
Toulon Var.
Valence (vestibule) Drôme..

.Valence (quai) Idem.
Vichy Allier.
Vienne Isère.
Vilielranche-sur-Saône.

.
Rhône.

Aiguës-Mortes. Gard.
Aimai'gues..

._.
Idem.

Albertville... Savoie.
.Andelot-en-Montagne

, .
Jura.

Annecy.
.

Haute-Savoie.
Annemasse. Idem.
Anrionav.

...
Ardèehe.

Antibes.
. ... .-

Alpes-Maritimes.
A.ubenas. Ardèehe.
Audinconrt.. Doubs.

. .
A vallon Yonne.
Bagnoîs. Gard.
Beaujeu Rhône.
Belleville-sur-Saône.

. . .
Idem.

Bellay Ain.
Bollène-la-Groisièrc.... Vaucluse.
Bourgoing .Isère.
Bourg-Sainl-Andéol.... Ardèehe.
Briauçon

.
Hautes-Alpes.

Brignoles Var.
Garnoules Idem.
Cavaillon.

. .
Vaucluse.

Charolles
, . .

Saôno-el-Loirc.
Clamecy.. Nièvre.
Ciuny Saône-et-Loire.
Collonge-Fontainc Rhône.
Die Drôme.
Digne Basses-Alpes.
Draguignau Var.
Etang-sur-Arroux Saône-et-Loiré.
Évian-les-Bains Haute-Savoie.
l'irminy

:
Loire.

Fréjus Var.
Fronliguan Hérault.
Ganges Idem.
Gannal. Allier.
Givors-Canal Rhône.
Givors-Ville Idem.
Golfe-.luan Alpes-Maritimes.
Héricouri Haute-Saône.
lîvercs Var.

La Charité Nièvre.
Langeac Haute-Lone.
Langognc Lozère.
L'Arbresle Rhô,ne.
Larocbe-sur-Foion Haute-Savoie.
La Voulle Ardèehe.
Le Creusot. Saône-et-Loire.
Le Pouzin Ardèehe.
Le Puy Haute-Loire.
L'Estaque. Bouch.-du-Rbône
Le Vigan Gard.
LTsle-sur-Sorgues Vaucluse.
Lyon. Brotteaux Pihône.
Manosque

.
Basses-Alpes.

Menton Aîpes-Maiïtimes.
Miramas Bouch.-du-Rbône
Montbrison Loire.
Montceau-les Mines.

. . .
Saône-et-Loire.

Montmélian Savoie.-
Nuils-sous-Beaune Côte-d'Or.
Nuils-sous-Ravières Yonne.
Orange Vaucluse.
Oullins Rhône.
Pas-des-Lanciers.......Bouch.-du-Rhône
Pertuis Vaucluse.
Poligny Jura.
Pont-fle-Dore Puy-de-Dôme.
Pônt-dc-Roide Doubs.
Pont-Saint-Esprit Gard.
Privas.

. .
Ardèehe.

Puiscaux Loiret.
Quissac Gard.
Remoulins Idem.
Riom. Puy-de-Dôme.
Rivos-sur-Furc Isère.
llognae Bouch.-:lu-Rhône
Romanècbe Saône-et-Loire.
Romans Drôme.
Ruoms Ardèehe.
Saincaizc Nièvre.
Saint-André-lc-Gaz Isère.
Saint-Cbamoiid Loire.
Saint-Georges Rhône.
S'-Germain-Moni-d'Oi'.

.
Idem.

Sainl-lIippolyle-:hi-Foit. Gard.
Sainl-Jean-.'Ie-MaurienneSavoie.
Sninl-Marcellin Isère.
Sainl-Pierre-d'Albigny..

.
Savoie.

Saint-Raphaël Yar.
Seurro Côle-d'Or.
Sisleron

•
Basses-Alpes.

Sommières Gard.
Tain Drôme.
Tarare Rhône.
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Thicrs Puy-de-Dôme.
Thonon. Haute-Savoie.
Tournon Ardèehe.
Usés Gard.
Vals-la-Bégude Ardèehe.
Varennes-sur-Allier.

. . .
Ailier.

Vauveit Gard.
Veynes Hautes-Alpes.
Villenenve-sur-Yonne.

. .
Yonne.

Vogué Ardèehe.
Voiron Isère.

Aubagne Bouch.-du-Rhône
Auxerrc-Saint-Ainâtre.

. .
Yonne.

Brienon-sur-Armencon.
.

Idem.
Carpontras Vaucluse.
Charbonnières Rhône.

*Gallargues Gard.
Gardaune Bouch.-du-Rhôue
Goncolin Isère.
Lézan Gard.

- Morleau Doubs.
l'ougues-les-Eaux Nièvre.

*Rive-de-Gier Loire.
Bobine Gard.
S'-Auban (embr. Digne). Basses-Alpes.
Sorguos.

.-
Vaucluse.

'fourmis Saône-et-Loire.
*\izille Isère.

Alenç.on Orne.

.

Angers (Saiut-Serge).
. .

Maine-et-Loire.
Argentan Orne.
Avrancbes Manche.
Bagnoles(p. Tessé-Mad.). Orne.
Bayeux Calvados.
Bernay Eure.
Beuzeval Calvados.
Bciizc\iile-Bréauté Seine-Inférieure.
Brest Finistère.
Bi'ioiue-Sainl-Gervais .. .

Orne.
Bueil Eure.
Cahouig Calvados.
Caen (Ouest) Idem.
Carenlaii Manche.
Chartres Eure-et-Loir.
Cliùlcauhrianl Loire-Inférieure.
Cliàlcau-Goiilior Mayenne.
Cherbourg Maneh -.
Couches Eure.
Condé-sur-Noircaii Calvados.
Conncn-é '.

. . .
Sari.hc.

Coulanccs Manche.
Deauvillc Calvados.

BULL. .\I.:NS. X" S. — n' vo-..

Dieppe (ville) Seine-Inférieure
.Dinan Côtes-du-Nord.

Dol-de-Brelagne Ille-et-Vilaine.
DompTont Orne.
Dreux Eure-et-Loir.
Elbouf (Saint-Aubin),

. .
Seine-Inférieure.

Elbeuf(ville) Idem.
Evreux.

.•
Eure.

Evron Mayenne.
Falaise Calvados.
Fiers Orne.
Folligny Manche.
Fougères llle-el-Vilaine.
Gisors Eure.
Gournay Seine-Tnférieure.
Granvillc Manche.
Cningamp Côtes-du-Nord.
La Ferté-Macé Orne.
Laigie Idem,
La Loupe Eure-et-Loir.
Lamhalle Côtes-du-Nord.
Laval. ... ; Mayenne.
Le Havre Seine-Inférieure.
Le Mans Sarlhe.
Lisicux Calvados.
Lison Idem.
Louviers Eure.
Mantes Seine-el-Oisc.
Marly-le-Roi Idem.
Mayenne

. . . .
Mayenne.

Mézidon Calvados.
Morlaix Finistère.
Molteville Seine-Inférieure.
Neuleliâtel-en-Bray Idem.
Nogent-le-Rotrou Eure-et-Loir.
Oissel Seine-Inférieure.
Plouarot Côtes-du-Nord.
Poissy.

.
Seine-et-Oise.

Pontorson Manche.
*Pié-en-l-'ail Mayenne.
Rambouillet Seine-et-Oise.
Hernies Hle-et-A ilaine.
Rouen (rive dr. ) vestibuleSeine-Inférieure.
Rouen (rivedroite) quai. Idem.
Rouen (rive gauche).

. .
Idem.

Rouen (Orléans) Idem.
Sablé Saillie.
Saint-Brieuc Côles-chi-Nord.

*Saint-Cyr Seine-et-Oise.
Sainte-Gaubnrge Orne.

.Saint-LÔ ' Manche.
Saint-Malo Ille-el-Yilainc
Secs Orne.
Segré ,...,,-.. Maine-et-Loire.

:i3
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Serquigny Eure.
Sillé-le-Guillaume ..... Sarthe.
Valugnes Manche.
Veruon Eure.
Villers-sur-Mer....... Calvados.
Vire Idem.
Vitré 1 Ile-et-Vilaine.
Yvaiot.

. . . c .
Seine-Inférieure.

Chars
,

Seine-et-Oise.
Coiidé-sur-Huisîie Orne.
Dinard Ille-et-Vilaine,
Dozulé Calvados.
Isigny Idem.
La Brohinière Hie-el-Vilaine.
La Hulle-Coulombiers.

.
Sarthe.

Landernean Finistère.
La Suze Sarthe.
Martigné-Ferchaud.... llle-el-Vilaine.
Mesnil-Mauger Calvados.
Ponl-de-1'Archc Eure.
SL-Pierre-du-Yauvray

. . .
idem.

Saint-Valcry-eii-Cau.x.
. ,

Seine-Inférieure.
*Sotteville-tes-Rouen,

. . .
Idem.

Sourdeval..
. . ,

Manche,
Surdon Orne.
Verneuil Eure.
Vimoutiers Orne.

Craon Mayenne.
Fécauip Seine-Inférieure.
Roscolf. Finistère.

Abaneourl Oise.
Abbeville Somme.
Aire-sur-la-Lys Pas-de-Calais.

*Alberl Somme.
Amiens (vestibule) .... Idem.
Amiens (quai) Idem.
Amiens (Saint-Roch)

. . .
Idem.

Armenlières Nord.
Arras Pas-de-Calais.
Aulnoye Nord.
Bavai Idem.
Beaunionl-sur-Oise .... Seine-el-Oise.
Beauvais Oise.
Bcrgues Nord.
Bélhune Pas-de-Calais.
Boulogne-sur-Mer ..... Idem.
Breleuil-sur-Noye Oise.
Biisigny Nord.
Calais Pas-de-Calais.
Cambrai Nord.
Chantilly Oise.

Chaulnes Somme.
Clermonl-de-FOise Oise..
Compiègue Idem.
Creil

•
Idem.

Ci-épy-en-Yaiois Idem.
Douai Nord.
Doullcns Somme.
Duid;erque Nord.
Etaplés Pas-de-Calais.
Eu Seine-Inférieure.
Feignies Nord.
Fom-mics Idem.
Hazebrouck Idem.
Iiirson Aisne.
Jeumont ..,..' Nord.
Laon Aisne.
Lens Pas-de-Calais.
Le 1"report Seine-Inférieure.
Lille (vestibule) Nord.
Lille (salles d'attente).

.
Idem.

L'isle-Adam Seine-et-Oise.
Longpré Somme.
Longueau Idem.
Marie Aisne.
Mauheuge Nord.
Montdidier Somme.
Noyclles-sur-Mer Idem.
Noyon ( )ise.
Orchies Nord.
Péroime Somme.
Pontoisc Seine-el-Oise.
Roubaix. Nord.

*Roye Somme.
*Saint-J-usl-en-Chaussée.

.
Oise.

Saint-Omer Pas-de-Calais.
Sainl-Pol-stir-Temoise

. .
Idem.

Siiinl-Quenliii Aisne.
Scnlis Oise.
Serqueuv Seine-Inférieure.
Sevran-Livry Seine-et-Oise.
Soissons Aisne.
Somain Nord.
Taverny Seine-et-Oise.
Terccuier ;

.
Aisne.

Tourcoing Aord.
Valeneiennes Jilem.
Villers-Collcrels Aisne.

Achii;t Pas-de-Calais.
Avesues Nord.

*Bei'<.'nelle Pas-de-Calais.
Blanc-YJissci'on Nord.
Bouehaiii Idem.
Bully-Grenay Pas-de-Calais.
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Calais-Maritime Pas-de-Calais.
Cliauny Aisne.
Gommes Nord.-
Frévent Pas-de-Calais.
Hénin-Liétard

• •
Nord..

Landre.cies
•

Idem,
Le Cateau Idem.
Le Quesuoy Pas-de-Calais.
Libercourl Idem.
Rouen-Martainville .... Seine Inférieure.
Saint-Amand-les-Eaux.

.
Nord.

SaùU-Pierre-les-Calais
. .

Pas-de-Calais.
Sous-le-Bois (Mauheuge) Nord. |

Vervins Aisne.

Aitlevihers Haute-Saône.
Arches Vosges.
Avricoui't (gare franc.).. Mcurlhe-et-Mos.
Bar-ie-Duc (vestibule)

. .
Meuse.

Bar-le-Diie (quai)..
• • •

Idem.
Bar-sur-Aubc Aube.
Belfort Terr. de Bell'ovl.
Blesme fp.Haussigneni""1) Marne.
Carignan Ardennes.
Chalindrey Haute-Marne.
Châlons-sur-Marne Marne.
Charleville (vestibule).

.
Ardennes.

Churleville (quai)
. .... Idem.

Château-Thierry Aisne.
Chaumonl Haute-Marne.
Comniercy Meuse.
Contlans-Jarny Meurt.be-el-Mos.

'Conlrexeville Vosges.
Çoulommiers Seine-et-Marne.
l'iiiernay (vestibule).

. . .
Marne..

Epernay (quai) Idem.
Epinal Vosges.
Fismes Marne.

*Frouard.
.

Meurllic-el-Mos.
*Gagny Seine-et-Oise.
Civet Ardennes.
Gray Haute-Saône.
Gretz Seine-et-Marne.
Is-sur-Tille Côte-d'Or.
Joinville Hante-Marne.
La Ferlé-soiis-Jouarre

. .
Seine-et-Marne.

Lagny Idem.
Langres (Marne) Haute-Marne.
Lcrouville- Meuse.
Le Thillot Vosges.
Longuevillc. Seine-et-Marne.
Longuyon Menrthe-et-Mos.
Longwy Idem.
Lnnéville Idem.

Lure Haute-Saône.
Luxeuil Idem.
Meaux Seine-et-Marne,
Mireeourt. Vosges.
Mohon Ardennes.
Montiérender Haute-Marne.
Moritmédy Meuse.
Nancy (vestibule) Mem-the-et-Mos.
Nancy (quai) Idem.
Neufchât.eau Vosges.
Pagny-sur-Meuse Meuse.
Pagny-sur-Moselle Meurthe-el-Mos.
Petit-Croix Terr. de Belfort.
Plombières Vosges.
Ponl-à-Mousson ....... MeurthcrCt-Mos.
Port-d'Atel. (p. Port-s-S)

.
Haute-Saône.

Reims (vestibule) Marne.
Reims (quai) Idem.
Remiremout Vosges.
Retliel Ardennes.
Révigny Meuse.
Romilly-sur-Seine.. .".... Aube.
Saint-Dic Vosges.
Saint-Dizie.r Haute-Marne.
Sainte-Meiiehould Marne.
Sedan Ardennes.
Sézanne. Marne.
Toul ,. Meurlhe-et-Mos.
Troyp.s Aube.
Varangéville Meurthe-et-Mos.
Verdun

. .
Meuse,

Vesoul.
. . .

Haute-Saône.
Vireux-Molhain Ardennes.
Vitry-le-François Marne.
Vitlcl Vosges.
Vottziers. Ardennes.

Amagne. Ardennes.
AutJ.un-le-Ron.ian Meurthe-et-Mos.
Ay-Champagne Marne.
Baccarat Meurthe-et-Mos.
Balilly Idem.
Blainville Idem.
Bourhouue-les-Bains.

. .
Haute-Marne.

Brienne-lc-Château Aube.
Champigneullcs Meurthe-et-Mos.
Charmes Vosges.

*Gornimout.
... .•

Idem.
Esternay

.-.-
Marne.

Etain Meuse.
Elival

. . .
Vosges.

Giromagny Terr. de Belfort.
.Tussey

. . .
Haute-Saône.

La Ferié-Milon Aisne.
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*Langres (ville) Haute-Marne.
*Moncel-sur-SeiUe Mcurthe-et-Mo».
Montmirail Marne.
Mourmelon Marne.

*Nogent-sur-Seine Aube.
Nouzon. . .

Ardennes.
Rambervillers

.
Vosges.

Raon-1'Étape Vosges.
Saint-Maurice Vosges.
Vassy Haule-Marne.
Villeneuve-fArchevêque. Yonne.
Vilrey Haute-Saône.

Bar-snr-Seine Aube.
Ligny-en-Barrois Meuse.
Stenay Meuse.

Ancenis Loire-Tnférieure.
Angers (Sl-Laud. vest.). Maine-et-Loire.
Angers (S'-Laud. quai). Maine-et-Loire.
Angouiéme (G. d'Orl. )

.
Charente.

Argenlon Indre.
Auray Morbihan.

' Beaugency Loiret.
Bergerac..

.
Dordogne.

Blois Loir-et-Cher.
Bordeaux-Bastide Gironde.
Bourges Cher.

*J3réligny Seine-et-Oise,
Brive Corrèze.
Capdenac(p, S'-Julien ). Avcyron.
Château-du-Loir Sarthe.
Châteauroux

. .. ndre.
Chàlelleranlt Vienne.
Coulras Gironde.
Elampes Seine-el-Oise.
Guérel Creuse.
Issoudun. Indre:
La Bourse, à Nantes.

. .
Loire-Inférieure.

La Châtre Indre.
La Flèche Sarthe.
Laqueuille Puy-de-Dôme.
Libourne Gironde.
Limoges (Bénédictins).. Haute-Vienne.
Limoges(Montjovis).

. . .
Haute-Vienne.

Limours Seine-et-Oise.
orient Morbihan.

Monlluçon
.

AUier.
Montmorillon Vienne.
Montrichard Loir-et-Cher.
Nantes (G. Rieheb. vest). Loire-Inférieure.
Nantes (G. Rieheb. quai). Loire-Inférieure.
Orléans Loiret.
Orléans-Les Aubrais..

. .
Loirel.

Périgueux Dordogne.
Pithiviers Loiret.
Poitiers (vestibule) Vienne.
Poitiers (quai) Vienne.
Ponlivy Morbihan.
Qaimper Finistère.
Redon Hle-el-Vilaine.
Saint-Sulpice-Lanrière.

.
Haute-Vienne.. .'

Saumur (G. d'Orl.).
. . .

Maine-et-Loire.
Savenay Loire-Inférieure.
Tours (G. d'Orl. vest).

.
Indre-et-Loire.

Tours (Gare d'Orl. quai). Indre-et-Loire.
Tours (S'-Pierre-d-Corps) Indre-et-Loire.
Ussel Corrèze.
Vannes Morbihan.
Vendôme Loir-et- Cher.
Vierzon Cher.
Voves Eure-et-Loir.

Albi Tarn.
Aubusson Creuse.
Aurillac Cantal.
Baugé Maine-et-Loire.
Busseau-d'xAhun Creuse.
Cahors Lot.
Cast.illon-sur-Dordogne .

Gironde.
Châteaiidun Eure-et-Loir.
Cbâleaurenaull Indre-et-Loire.
Commcnlry Allier.
Decazeville Avcyron.
Eymouliers Haute-Vienne.
Figeac '. , . . .

Lot.
La Grave-d'Ambarcs.

. .
Gironde.

La Possonnière Maine-et-Loire.
Le Blanc Indre.
Le Buisson de Caban..

.
Dordogne.

Le Croisic Loire-Inférieure.
Le Dorât Haulc-Vienne.
Loches Indre-et-Loire.
Mussidan Dordogne.
Neuillé-Pont-Pienv .... Indre-et-Loire.
Nexon Haute-Vienne.
Ploêrmel Morbihan.
Ponl-Chàteau Loire-Inférieure.
Port-Boulet Indre-et-Loire.
Rodez Aveyron.
Rosporden Finistère.
Royat Puy-de-Dôme.
Sainl-Amand-Montrond.Cher.
S'-Denis-prcs-Marlel

. . .
Lot.

Sainle-Foy-la-Grande.
. .

Gironde.
Sainl-Junicn Haute-\ ienne.
Saint-Nazaire Loire-Inférieure.
S'-Sulpice-de-la-Poinlc.

.
Tarn.
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Saint-Yrieix Haute-\ ienne.
-Sarlat Dordogne.
Tessonnières Tarn.
Tulle Corrèze.
Villefranche-de-Piouei-gueAveyron.
Villeneuve-sur-Lot Lot-et-Garonne.

Arpajon " Seinc-cl-Oise.
Aubigné Sarlhe.
Chalais Charente.
Gaillac Tarn.
Lexos Tarn-el-Garonne.

^Monsempron-Libos .... Lot-et-Garonne.
Murât Canlal.
Quiberon Morbihan.
Saint-Emilion Gironde.

Angoulème (G. de l'E(al) Charente.
Bressuiic Deux-Sèvres.
Cholet Maine-et-Loire.
Cognac Charente.
Fonlenay-le-Comle Vendée.
La Rochelle. Charente-Infér.
La Roche-sur-Yon Vendée.
Loudun Vienne.
Nantes (Pr. aux dues)..

.
Loiro-lnférieure.

iSiort Deux-Sèvres.
Parthenay Deux-Sèvres.
Rochefort Charente-Infér.
Saintes Charente-Infér.
Sanmur (Gare de 1 Fiat). Maine-et-Loire.
Tours (Gare de l'Flal). Indre-et-Loire.

Bessé-sur-Braye Sarlhe.
Châleauueuf. Charente.
Cliâtel-Aillon Charente-Infér.
Chinon Indrc-el-Loire.
Clisson Loiro-lnférieure.
Courlalain Eure-et-Loir.
Fouras Charente-Infér.
Los Sables-d'Olomie..

. .
Vendée

.Lueon Vendée.
Melle Deux-Sèvres.
Monlendre Charente-Infér.
Monloire Loir el-Chcr.
Moutreuil-Bellay Maine-ci-Loire.
Pons

; .
Charente-Infér.

Pornic Loire-Inférieure.
Royan Charente-Infér.
Sainl-Jean-d'Aiigely.... Charente-Infér.
Sainl-Maixent Deux-Sèvres.
Sainl-Mariens Gironde.
Sainl-Savinien-sur-Char.Charente-Infér.
Saujon Charente-Infér.

Thouars.
. .- Deux-Sèvres.

Blaye Gironde.
Jonzae Charente-Infér.
Velluire Vendée.

Lyon-Croix-Rousse Rhône.

Acquigny. Eure.
Ponl-Audemer Eure.

Caen (Saint-Martin)
. . .

Calvados.
CourseitlIes-sur-Mer..

. .
Calvados.

*Douvres (la Délivraudc). Calvados.
.Langruno Calvados
Luc-sur-Mer Calvados.
Saiut-Aubin-sur-Mer..

. .
Calvados.

Mamers Sarthe.
Mortagne Orne.

Saint-Calais Sarlhe.

Bapaume Pas-de-Calais.

Guise Aisne.

Anzii) Nord.
Denain Nord.

Bar-le-Duc (Varinot)..
.

Meuse.

Saint-Valery-sur-Somme. Somme.

Seiiones Vosges.

Bruyères Vosges.

Fraize Vosges.
Lavcline (p. Bruyères).. Vosges.

Gérardmer Vosges.

Béziers-Nord Hérault.

Bordeaux-Sainl-Louis.
. .

Gironde.

Pauillac Gironde.

Belin-Belet Gironde.

I Biarritz (petite gare).
. .

Hautes-Pyrénées.
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Agde Hérault. ' Scvérac-le-Châlcau.... Avcyron.
Agen Lot-et-Garonne. Tarbes Hautes-Pyrénées.
Arcachon Gironde. Toulouse (Malab. vi si.). Haute-Garonne.
Auch Gers. Toulouse (Malah. quai). Haute-Garonne.
Bagnères-de-Luchoii.

. .
Haute-Garonne. Yalence-d'Agen Tarn-et-Garonne.

Bayomie.
. : Basses-Pyrénées.

Bédarieux Hérault. Argelès-Vieuzac Hautes-Pyrénées.
Béziers (Gare du Midi). Hérault. Beautiran '.Gironde.
Bordeanx-S'-Jean (Midi). Gironde. Condom Gers.
Bordeaux-Sl-Jean (Etal). Gironde. Facture Gironde.
Bordeaux-SL-Jean(quai). Gironde. Lamollie-du-Teich

. , . . .
Gironde.

Carcassonne Aude. La Renie Gironde.
Castelnaudary

.
Aude. Larnns

.
Basses-Pyrénées.

Castres Tarn. Lodèvc Hérault.
Cerbère Pyrénées-Orient. Mende Lozère.
Celte Hérault. ' Miraiide Gers.
Clermoni-l'Héraull Hérault. Monl-de-Marsau Landes.
Dax Landes. Moux Aude.
Foix Ariège. Muret Haute-Garonne.
Hendaye Basses-Pyrénées. Oioron-Sainie-Marie .... Basses-Pyrénées.
Langon. Gironde. Pessac

.-
Gironde.

La Nouvelle Aude. Pezéuas. Hérault.
Lézignan Aude. PierrefiUe-Nesialas Hautes-Pyrénées.
Limoux Aude. Port-Saiule-Marie Lot-et-Garonne.
Lourdes Haules-Pyrénées. Prades Pyrénées-Orient.
Marmande Lol-et-Garoiiue. Puyoo Basses-Pyrénées.
Mazamet Tarn. Rivesaltes Pyrénées-Orient.
Millau Avcyron. Saint-AH'rique Aveyrou.
Mont.anban Tarn-el-Garonnc. Sainl-Gaudeus Haute-Garonne.
Monlréjeau Haute-Garonne. Saint-Girons., Basses-Pyrénées.
Morcenx Landes. Salies-de-Rcaru Basses-Pyrénées.
Narbonne (vestibule).

, .
Aude. Toulouse-Sainl-Cyprioii

-
Haute-Garonne.

N'aibonne (quai) Aude. Tournemire Aveyrou.
Nérac Lot-et-Garonne.
Orthez.

.
Basses-Pyrénées. Bagnères-de-Bigorre

. . .
Hautes-Pyrénées.

Pamicis Ariège. Biarritz (Négresse .. . . .
Basses-Pyrénées.

Pau Basses-Pyrénées. Ouillan
.

Aude.
Paulhan Hérault. Tonneins Lot-cl-Garonno.
Perpignan Pyrénées-Orient. Vias Hérault.
Sainl.-Jean-dc-Luz Basses-Pvrénécs. Vic-ou-Bigorre Hautes-Pyrénées,

DIVISION .OR LA (iO.MliTAlïlLlTI-:. 2e i'.l.JVi;.\U.

INSTRUCTION N° olll

Modijiettlions aux opérations de comptabilité
concernant le service de la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse.

L'Instruction du 5 mars 1S87, adressée par la Caisse des dépôls et consigna-
tions aux receveurs des postes et des télégraphes, a réglé le mode de constata-
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lion des versements effectués dans les caisses de ces comptables pour le compte
de la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse, ainsi que l'envoi des fonds
provenant de ces versements dans les caissesdes trésoriers-payeurs généraux des
finances.

Aux termes de l'article 189 de l'Instruction précitée, le receveur principal des
postes et des télégraphes doit transmettre chaque mois au trésorier-payeur géné-
ral, au moyen d'un récépissé de mouvement de fonds, l'intégralité des verse-
ments effectués soit en numéraire, soit en timbresqioste; de son côté, la Caisse
des dépôts et consignations doit couvrir le receveur principal du montant des
timbres-poste employés en bulletins-retraite, également au moyen d'un récé-
pissé de mouvement de fonds.

Mais, des l'origine du service, la Caisse des dépôts et consignations avait,
d'autre part, prescrit aux trésoriers-payeurs généraux de faire dépense du mon-
tant des timbres-poste employés en bulletins-retraite, qui seraient compris dans
les versements des percepteurs appelés, comme les comptables des postes et des
télégraphes, à participer au service de la Caisse nationale des retraites pour la
vieillesse.

Or, dans le bui d'établir un mode uniforme de constatation pour des opérations
de même nature, la Caisse des dépôts et consignations a décidé que la manière
d'opérer suivie pour les percepteurs serait étendue aux receveurs des postes et
des télégraphes, et elle a invité les trésoriers-payeurs généraux à passer égale-
ment en dépense le montant des timbres-postecompris dans les versements des
comptables de l'Administration des postes.

Dans ces conditions, les trésoriors-pay-eurs généraux ne peuvent plus trouver
l'emploi de l'intégralité du récépissé souscrit à leurprofit par les receveurs prin-
cipaux des postes.

En vue de remédier à la difficulté qui se présente, il a été décidé que la dé-
pense d'ordre des timbrcs-posle-cffecm.eepar ces comptables sera désormais cou-
verte, non plus par l'envoi d'un récépissé de mouvement de fonds souscrit: par
la Caisse des dépôts et consignations, mais par une diminution sur le montant
.du récépissé délivré par le receveur principal au profit du trésorier-payeur gé-
néral.

Le trésorier-payeurgénéral souscrira, à son tour, au profit du receveur prin-
cipal, un récépissé conforme au modèle n° 12 annexé à l'Instruction relative aux
versemenis effectués par les percepteurs et qui se trouve reproduit à la suite de
la présente circulaire. Ce récépissé constatera le versement effectué en numé-
raire et déclarera,en outre, que les sommes représentées par les bulletins-retraite,
ont été inscrites pour ordre au compte de la Caisse des dépôts et consignations
— Caisse des retraites.

Par suite, les modifications ci-après devront être provisoirement opérées à ia
main sur le bordereau mensuel n" 1206, jusqu'à la réimpression de cette for-
mule.

ART. 14. (Ileceltes.) Ligne 8. A la suite des mots : «Versements en numéraire»
ajouter

: «et en bulletins-retraite».

Ligne 8 bis. Inscrire les mots : » Recette d'ordre» avant les mots : «Timbres
posle affectés aux bulletins-retraite».
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Ligne 8 ter. A. biffer d'un trait de plume, cette ligne ne devant plus être uti-
lisée.

ART. 0. (Dépenses.) Ligne 8. Remplacer les mots : «Versements en numéraire»
par les mots : «Dépense d'ordre, versements à la Caisse des dépôts et consigna-
tions».

.
-

ART.: 20. A supprimer, cet article devenant sans emploi.
Des corrections identiques devront, être également opérées aux articles corres-

pondants, tant des sommiers de recettes et de dépenses n" 1101 et 1102, que du
bordereau mensuel'n° ITO4-

Les dispositions de l'Instruction du 5 mars 1887 relatives aux opérations de
comptabilité à effectuer par les receveurs des postes et des télégraphes pour le
compte dé la Caisse des dépôts et consignations, devront être également modi-
fiées; et le texte suivant sera substitué au texte primitif des articles 171 et 189 a
191 inclus de l'Instruction précitée :

ART. 171. A la fin de. chaque journée, le receveur additionne le registre des
quittances à souche (modèle n° 12) qui comprend l'ensemble des recettes effec-
tuées, tant en numéraire qu'en bulletins-retraite; puis il reporte le total obtenu
aux opérations de trésorerie — correspondants du Trésor — de son sommier des
recettes n° IIOJ ,

article 14, intitulé: «Caisse des dépôts et consignations, s/c de
Caisse des retraites pour la vieillesse. Versements en numéraire et en timbrés-
poste».

Afin de rétablir l'équilibre dans sa caisse, le receveur porte immédiatement
en dépense le montant des sommes reçues pendant la journée, à litre de bulle-
tins-retraite, égalementaux opérations de trésorerie—correspondants du Trésor,
dans la deuxième colonne de l'article 6 de son sommier des dépenses 11" 1102,
sous la rubrique : « Caisse des dépôts et consignations, s/c de Caisse des retraites
pour la vieillesse. Timbres-poste alïectés aux bulletins-retraite».

En fin de mois, le receveur inscrit le montant des recettes et des dépenses,
effectuées pendant la période mensuelle, aux articles de son bordereau n° 110/1
correspondant aux articles ouverts aux sommiers des recel tes et des dépenses.

Les sommes figurant, tant au registre à souche n" 12 qu'aux sommiers îf'iioi
et 1102, ainsi qu'au bordereau n° no4, devront présenter entre elles une con-
cordance parfaite.

ART. 189. Le receveur principal fait alors recette du montant total des verse-
ments eflectués pendant la période mensuelle, par les comptables du dépar-
tement, à son bordereau n° 1206, sous la rubrique: Caisse des dépôts et consi-
gnation, s/c de Caisse des retraites pour la vieilles-ê chez les receveurs des
postes et des télégraphes,aux opérations de trésorerie—correspondantsdu Trésor,
article 14, ligne8, intitulée: «Versements en numéraire eten bulletins-retraite».

Il délivre ensuite au trésorier-payeur général un récépissé de mouvement de
fonds représentant le montant des versements effectués en numéraire, tel qu'il
ressort du relevé, modèle n° i3, et se charge en recette du montant de ce récé-
pissé aux mouvements de fonds, article -?M du bordereau précité, au titre: «Fonds
reçus des receveurs des finances». Il se charge également en recette, sur ledit
bordereau, aux correspondants du Trésor, article 14, ligne 8 bis, à titre de
«Recette d'ordre. Timbres-poste affectés aux bulletins-retraite», du montant des
versements effectués en bulletins-retraite, tel qu'il ressort du modèle n" i3.

En môme temps, une dépense égale au montant de ces deux recettes est con-
statée, par le comptable, sur le bordereau 11° 1206, au titre : «Caisse des dépôts
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et consignations, s/c de Caisse des retraites chez les receveurs des postes et des
télégraphes», aux opérations de trésorerie, correspondants du Trésor, article 6,
ligne 8, intitulée

:
«Dépense d'ordre, vertements a la Caisse des dépôts et consi-

gnations».

ART. 190. La recette effectuée à l'article 24 sera justifiée par le talon du récé-

.

pissé délivré, par le receveur principal au trésorier-payeurgénéral, et la.recette
d'ordre inscrite à l'article 14, ligne 8 bis, par une fiche de référence à l'article G,
ligne 8 de la dépense. -

La dépense d'ordre, versements à la Caisse des dépôls et consignations, sera-
justifiée par le récépissé du trésorier-payeur général constatant le versement fait
à sa caisse, par le receveur principal, pour les recettes effectuô.es en numéraire,
pendant le mois, par les receveurs des postes et des télégraphes du .département,,
et déclarant, en outre, avoir inscrit pour ordre, au compte dé la Caisse des-
dépôts et consignations, Caisse des retraites pour la vieillesse, le montant des-
bulietins-retraite tel qu'il est indiqué par le relevé, modèle n" i3.

La dépense relalive aux timbres-poste affectés aux bulletins-retraite (art. 0-,
ligne 8 bis du bordereau n" 1206) est justifiée par le relevé modèle n° i3 dressé
par le directeur et annexé, parle receveur principal, à la comptabilité dépar-
tementale.

ART. 191. Les opérations de recettes et de dépenses constatées aux articles i4
et 6 du bordereau n" 1206 seront reproduites aux articles correspondants, lant
des sommiers des recettes et des dépensesque du bordereaun° no4de la recette-
principale.

Le Conseiller d'Etat,
Directeur général des Postes et des Télégraphes,

G. COULON.
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DEUXIÈME PARTIE.

SERVICE CENTRAL. 1er BUREAU. SECRETARIAT. — CONTENTIEUX.

Jurisprudence des cours et tribunaux.

Par jugement du tribunal correctionnel de Montélimar, le sieur B... a été
condamné à 80 francs d'amende, aux dépens et à la contrainte par corps pour
insultes envers un aide dans l'exercice de ses fonctions.

SERVICE CENTRAL. 2e BUREAU. PERSONNEL.

CincuLAUiE aux Directeurs départementaux au sujet du renouvellement: de la lisle
générale des candiduts à la Médaille d'honneur des postes et des télégraphes.

Paris, le 16 août 1888.

MONSIEUR LE DIRECTEUR
,
les propositions présentées d'ensemble, au mois de

décembre 1886, par les chefs de service, pour la médaille d'honneur des.postes
et des télégraphes, sont épuisées pour plusieurs départements. Le moment est,
venu de procéder à l'établissement d'une nouvelle liste générale des candidats
en mesure de prétendre à cette distinction.

Les sous-agents proposés pour la médaille ont été jusqu'ici l'objet d'un clas-
sement dans lequel l'ordre de mérite était déterminé suivant un nombre total
de points dans la formation duquel entraient, dans une proportion de 2 1/2 à
12, des points de grade attribués, suivant l'importance des fonctions, aux mé-
caniciens, brigadiers-facteurs, chefs surveillants, brigadiers-chargeurs, sous-
agents du matériel, agents secondaires de l'Administration centrale, .facleurs-
boîtiers, chefs et sous-chefs facteurs.

Les bases d'attribution de ces points de grade m'ont paru devoir être mo-
difiées

: chaque point représentant une avance d'un an, les bonifications résul-
tant des chiffres indiqués ci-dessus sont hors de proportion avec la situation
respective des sous-agents. Cette exagération a pour conséquence d'écarter des
répartitions pour longtemps, sinon pour toujours, d'excellents serviteurs, de
simples facteurs, par exemple, uniquementparce que, remplissant les fonctions
les plus modestes, ils n'ont pas à faire valoir de points de grade.

D'un autre côté, j'ai jugé équitable d'étendre l'avantage de ces points de grade,
ramenés à des proportions normales, aux courriers convoyeurs et aux entre-
poseurs, aujourd'hui chargés, pour la grande majorité, d'importants travaux de
.manipulation de correspondance, ainsi qu'aux surveillants des télégraphes.

Le nombre total des points déterminant le classement des candidats, dans la
nouvelle liste générale à établir, sera formé des éléments suivants :

l dans l'Administration 1 point par année.
1° Duréedes services.] hors de l'Administration.

( (militaires ou civils).
. . ...

1/2 point par année.
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i Agents spéciaux '
Brigadiers-facteurs /
Chefs surveillants 3 points.
Brigadiers-chargeurs I *

Sous-agents du matériel!.
. .

\
Asrents secondaires •'
nD ,ir iracteurs-chels j
Courriers convoyeurs

9 points.Entreposeurs 1

Surveillants )

Facteurs-boiliers j n0;m
\ Sous-chefs facteurs j

3° Valeur générale (d'après l'ensemble de la carrière) de o à 20 points;
li° Services exceptionnels (à évaluer par l'Administration);
Je vous prie d'inscrire sur un tableau disposé à cet effet tous les sous-agents

de votre département dont les points de o\irée de service, calculés à la date du
3i décembre 1888 et ajoutés, à l'occasion, aux points de grade, atteignent'au
moins le chiffre de 25; puis, après avoir complété les éléments de classement
par l'indication des points de mérite (valeur générale) et les avoir totalisés, vous
exprimerez votre avis motivé concluant soif à la proposition, soit à l'ajourne-
ment, soit à l'exclusion.

Les sous-agents et assimilés proposés en raison de services exceptionnels
figureront sur cet état, séparément, sans condition de durée de fonctions; les
services exceptionnels invoqués (cas fort peu nombreux) seront, mentionnés et
appuyés, lorsqu'il y aura lieu, d'attestations officielles. Je me réserve le soin de
les apprécier et coter.

En ce qui concerne les sous-agents proposés, titulaires de la croix de la
Légion d'honneur ou de la médaille militaire, vous mentionnerez, cette distinc-
tion, qui détermine l'attribution d'emblée de la médaille d'argent, conformément
aux dispositions du décret, du 22 mars 1882 et de l'arrêté ministériel du :>J\ avril
suivant, auxquelles vous vous reporterez utilement au cas présent (pages 172 et
suivantes, du bullelin mensuel n" l\ d'avril 188?.).

En terminant, je tiens à rappeler que pour un personnel de plus de
36,ooo sous-agents, l'Administration ne dispose par année que de ioo médailles
de bronze et /jo médailles d'argent réservées, pour les neuf dixièmes, par trans-
formation, aux sous-agents déjà titulaires depuis 5 ans au moins de la médaille
de bronze. Il importe donc essentiellement, tant en vue de maintenir le prestige
qui s'attache à la médaille d'honneur que de réserver aux plus dignes cette
récompense enviée, de restreindre les propositions aux sujets dont la carrière a
été irréprochable sous tous les rapports.

Le Conseiller d'Etal,
Directeur général des Postes et des Télégraphes,

G. COCLON.

Distinctions honorifiques.
Par arrêté duMinisIre de l'Instruction publique et des lleauxLArls, en date du

i3 juillet. 1888,
Sont nommés :

OFFICIER DE L'INSTRUCTION 1>U1SLIQUE :

M. BOUSSAC (Joseph-Augusfc-Charles), inspecteur général du contrôle des
postes ef des télégraphes, professeur à l'Ecole supérieure de télégraphie.
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OFFICIERS D'ACADÉMIE :

MM. BARRAUD (Roger-François-Xavier-Joseph),sous-inspecteur des posles et des
télégraphes à Limoges ;

DISVALS (Pierre-Lucien-Emile), sous-inspecteur des postes et des télégraphes
à Toulouse-,

MAUVT.E (Maxime), commis à la direction générale des postes et des télé-
graphes ;

RUFF (Adolphe), commis à la direction générale des postes et des télé-
graphes.

DIVISION DE L'EXPLOITATION. 3° BUREAU. — CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

Objets trop volumineux pour être insérés dans le paquet des encois recommandés
à destination de l'étranger.

La disposition suivante vient d'être adoptée et doit faire l'objet d'un second
alinéa au paragraphe 4 de l'article x du Règlement de délai] pour l'exécution
de la Convention de l'Union postale :

«Toutefois les bureaux d'échange expéditeurs indiquent en tète de la feuille
«d'avis, le cas échéant, le nombre des objets recommandés qui se trouvent dans
«la dépêche en dehors du paquet ou sac spécial, parmi les correspondances or-
«dinaires, et font figurer sur les listes, dans la colonne observations, la mention
«en dehors en regard de l'inscription de chacun de ces objets.»

Cette disposition nouvelle est aujourd'hui réglementaire dans les rapports
entre offices de l'Union postale. Elle ne peut, en France, recevoir son application
que dans les services qui échangent des dépêches avec l'étranger. Les agents
intéressés ne devront pas manquer de compléter en conséquence le texte du
Règlement de détail de l'Union postale qui est entre leurs mains.

II demeure bien entendu, d'ailleurs, que tous les objets recommandés doivent,
autant que possible, être insérés dans les paquets ou sacs spéciaux. La dispo-
sition nouvellement adoptée ne peut se rapporter qu'à des cas exceptionnels.

Retrait de correspondances.

Il peut être donné suite, dans les rapports avec les Indes orientales néerlan-
daises, aux demandes de retraitde correspondances ou de rectification d'adresses.
Les demandes do l'espèce doivent être transmises directement de bureau à
bureau.

Les agents devront ajouter les mots «des Indes orientales néerlandaises»,
entre la Hongrie ei l'Italie, aux pages 23 (8e alinéa) et 24 (5e alinéa) du Tarif
international des Postes.

Échange de mandats avec la Bulgarie.

Le bureau bulgare de Kolel est autorisé à émettre et à payer des mandats de
poste internationaux.

Il y aura lieu d'ajouter le nom de ce bureau à la liste des bureaux bulgares
qui figure à la"page 108 du Tarif international des Posles.

Echange de mandats auec le Chili.

En vue de simplifier les opérations d'échange des mandats de poste avec le
Chili, l'office chilien a notifié, postérieurementà l'impression de la table de con-
version des monnaies, que le seul bureau de Valparaiso servirait d'intermédiaire
aux autres bureaux de poste admis audit échange et désignés à la page 2 de la
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table de conversion des monnaies pour l'établissement des mandats sur le Chili.
Cette modification a pu être indiquée au service par un renvoi figurant au bas
de la page 164 du Bulletin mensuel n° 7 de juillet 1888.

En conséquence, il y a lieu de rectifier comme suit les alinéas 10 à i3 des in-
structions qui précèdent les tables de conversion des monnaies avec le Chili :

«Quand il est: fait usage du mandat avec avis d'émission, le mandat: proprement
«dit est remis au déposant pour être transmis par ses soins. L'avis d'émission est
-«toujours adressé dans une enveloppe (n° r4.i6) au bureau de Valparaiso qui le
«conserve, si le mandat est à destination de Valparaiso, et qui le réexpédie au
«bureau payeur, si le mandat est émis sur un autre bureau chilien participant an
«
service des mandats internationaux. Le déposant, doit; être prévenu que le béné-

«ficiaire pourra être requis de faire connaître ' les nom et prénoms de l'cxpédi-
«teur, qui figurent sur l'avis d'émission, mais non sur le mandat.

«Le mandat-carte comporte l'indication de l'adresse exacte du destinataire. Il
« n'est pas remis au déposant. Dans les relations avec le Chili, il doit être placé
«sous une enveloppe (n° 1/116) qui est adressée au bureau d'échange de Val-
«paraiso.

«Les mandats tirés du Chili sur la France doivent porter l'indication de la
«somme à payer, en chiffres et en toutes lettres, en monnaie française (francs
« et centimes).

«La nomenclature suivante indique (col. 1 et 3) les bureaux chiliens qui peu-
ci vent émettre et payer des mandats par l'intermédiaire du bureau de Valparaiso
«auquel doivent être adressées les enveloppes renfermant, des mandats-cartes ou
«des avis d'émissionde mandats.»

Eu outre, le litre de la nomenclature des bureaux chiliens (page-2) doit être
remanié de la manière suivante :
«Nomenclature des bureaux de poste du Chili avec lesquels il peut être échangé des
«mandats de poste, par l'intermédiaire du bureau de Valparaiso.»

Enfin il y a lieu de supprimer entièrement, les colonnes 2 et 4 de cette no-
menclature.

DIVISION DE L'EXPLOITATION. 4° BUREAU. CORRESPONDANC ICS
TÉLÉGRAPUI0UES.

Notifications concernant le service télégraphique international.

Amérique.
Les modifications de taxe résultant du nouveau tarit adopté par les compagnies

transatlantiques ont été notifiées aux bureaux clans un bulletin spécial qui a dû
leur parvenir avant le i" septembre, date de l'application des nouvelles taxes.

L'Administration in.vile de nouveau les receveurs à s'assurer sous leur respon-
sabilité personnelle que ces taxes ont été exactement, reportées an tarife! appli-
quées régulièrementà partir du i" septembre i88S.

Corée.
La ligne télégraphique terrestre récemment établie entre Fusan et Séoul est

ouverte au trafic international.
Les télégrammes pour Séoul destinés à emprunter cette ligne devront porter

la mention «Voie Fusan» et acquitter une laxe de i franc par mol en sus de la
taxe indiquée pour Fusan.

Ces renseignements devront être reportés au tarif, page 5o, et faire l'objet
d'un renvoi spécial indiqué par le chiffre (4) placé à la droite du mol. Séoul.
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Antilles.

Ainsi que l'ont fait connaître différents télégrammes circulaires, l'île d'Haïti
(Saint-Domingue) a été reliée au réseau internationalpar un câble sous-marin
partant de Santiago de Cuba et aboutissant au bureau de Môle-Saint-Nicolas
(Haïti), qui est jusqu'à présent le seul ouvert dans cette île.

De nouveaux bureaux télégraphiques doivent être créés à Calny, à la Vega,
à Moca, à Puerto-Plafa, à San-Doming'o-City, à Santiago (localités situées dans la
partie de l'île qui porte le nom de Saint-Domingue) et à Curaçao, ile qui est
reliée, d'une part, à File de Saint-Domingue et, d'autre part, à la Guayra
(Venezuela).

Un avis spécial fera connaître la date d'ouverture de ces stations.
Les télégrammes qui seront échangés avec ces divers pays seront soumis aux

règles du service international, régime extra-européen. Ils devront porter la
mention «Via Haïti», cette indication étant destinée à remplacer pour ces télé-
grammes la mention «Via Rey West», qui doit être portée sur les dépêches diri-
gées par la voie Jamaïque.

DIRECTION DE LA COMPTABILITE. — 2° BUREAU. VÉRIFICATION DES PRODUITS

Modifications à l'Instruction T.

Art. 176, page 2o3.
Rédiger ainsi qu'il suit les quatre premières lignes du 3° alinéa :
«A l'état i36f) (ancien 3o3 bis) envoyé à la direction, doivent être joints:

« i° l'état n° i38o (ancien 346 ter) des remboursements; a0 les bulletins des
«remboursements prescrits par l'Administration, ainsi que les feuilles n° 537
«(ancien 33u), destinées à justifier les remboursements d'arrhes effectués
«d'office (Les feuilles n° 0.37 sont, après vérification de l'état n" r38o par la
«direction, renvoyées au comptable qui les conserve dans les archives du bu-
«reau); 3° les états O et 0 bis, etc.

Modifications à l'Instruction générale sur le service des posles.

Art. 436 à supprimer.
Art. l43i, 2''ligne, après «à la Direction générale delà Comptabilitépublique»

ajouter: «et à l'Administration (Direction delà Comptabilité, Vérification des
produits)».

Art. 1106, 2e alinéa, 3° ligne, au lieu de. «dans les dix premiers jours», mettre
«dans les vingt premiers jours».

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. 4° BUREAU. TARIFS, FRANCHISES
ET CONTRAVENTIONS.

Franchises postales pour le service des membres du conseil.supérieur de la guerre,
inspecteurs chargés de missions spéciales. .Publication d'un 13' supplément à l'ah-
nexc au Manuel des franchises postales. (Franchises du service militaire.)

Le i3' supplément à l'annexe au Manuel des franchises postales publié ci-
après contient, notification d'un décret en date du i" août 188S relatifaux droits
de franchise des membres du conseil supérieurde la guerre, inspecteurs chargés
de missions spéciales.

Les agents sont invités à reporter les indications de ce supplémentsur l'annexe
au Manuel des franchises.
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DIVISION DIS I.A COMPTABILITÉ. 4" BUREAU. TARIFS, FRANCHISES
ET CONTRAVENTIONS.

Concession de lafranchise télégraphique aux inspecteurs généraux
de l'instruction publique. — Décision du 20 juillet 1888.

Le Ministre des finances a pris, sous la date du 20 juillet 1888, la décision
suivante :

« Les inspecteurs généraux de l'instruction publique en tournée sont auto-
«risés, sur la présentation de leur commission, à correspondre en franchise, par
«la voie télégraphique, avec le Ministre de l'instruction publique et des beaux-
-iiarts et avec les recteurs d'académie.»

En conséquence, les agents devront reporter les indications du tableau ci-
dessous, soit à la page 45 de l'ancienne édition de l'état général des franchises
télégraphiques, soit à la page 61 de la nouvelle édition de ce document, suivant
qu'ils sont pourvus de l'une ou de l'autre de ces éditions.

MINISTÈRE BIS L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES DE.\UX-ARTS.

SERVICE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Inspecteurs '.

, S.
,

*
,.

f Limitée aux dépêches adressées aux Ministres et aux Recteurs
de i instruction ) „ ,, .

L
, , , ,. , . • .

, 1- / cl académie, sur la présentation de leur commission,publique, I 1

en tournée. J

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. 4° BUREAU. —TARIFS
,

FRANCHISES
ET CONTRAVENTIONS.

Franchise télégraphique. — Décision du (i août 1888.

Le Ministre des finances a pris, sous la date du 6 août 1888, la décision sui-
vante :

«Les membres du conseil supérieur de la guerre, inspecteurs chargés de
«missions spéciales sont admis à correspondre en franchise par la voie télégra-
«pbique avec les fonctionnaires et dans les limites indiquées au tableau ci-
« dessous :

MINISTÈRE DE l.A GUERRE.

Membres \
du conseil J Limitée à la correspondanceavec le Ministre, les commandants de
supérieur I corps d'armée dans la circonscription desquels ils se trouvent

delà guerre, I en tournée d'inspection, les généraux commandant,les divisions
inspecteurs J cl brigades, les chefs de corps, les fonctionnaires ou chefs de

chargés l service et d'établissements qu'ils ont à inspecter et récipro-
de missions

1 i|uement.
spéciales. /

Les agents sont invilés à reporteries indications de ce tableau soit à la page 33
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de l'ancienne édition de l'état général des franchises télégraphiques, soit à liv

page 3g de la nouvelle édition de ce document, suivant qu'ils sont pourvus de
l'une ou de l'autre de ces éditions.

DIVISION Dlî LA COMPTABILITÉ. 4° BUREAU. TARIFS. FRANCHISES
ET CONTRAVENTIONS.

Franchises télégraphiques. — Décision du 6 uoût 1888.

Le Ministre des finances a pris, sous la date du 6 août 188S, la décision
suivante :

«Est admise à circuler en franchise, par la voie télégraphique, la correspon-
«dance de service urgente que les inspecteurs régionaux de l'hygiène publique
«ont à échanger avec le Ministre du commerce et de l'industrie, l'inspecteur
«général du service sanitaire à Paris, les médecins des épidémies, les préfets
« et les sous-préfets de leur circonscription.

»
Eu conséquence, les agents devront reporter les indications du tableau ci-

dessous, soit à la page a5 de l'ancienne édition de l'état général des franchises,
soit à la page 3i de la nouvelle édition de ce document, suivant qu'ils sont
pourvus de l'une ou de l'autre de ces éditions.

MINISTÈRE DU COMMERCE ET DE J.TNDUSTIUE.

Inspecteurs ( Limitée à la correspondance de service urgente échangée avec le
régionaux 1 Ministre du commerce cl de l'industrie, l'inspecteur général du

de l'hygiène j service sanitaire à Paris, les médecins des épidémies, les préfets
publique. \ et sous-préfets de leur circonscription.

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE.

Tableau des opérations effectuées par le service de la Caisse nationale d'épargné
pendant le mois de juillet 1888.

Versements reçus de 118,79(1 déposants, dont 21,-'.gt nou-
veaux '. 14,952,260 ' hT

Remboursements à 1,0,007 déposants, dont
8,799 pour solde. ". 10,054.329'05" \

Rentes achetées à 201 déposants pour un ca- >
! 0,012,040 80

pital de "257,720 75 J

EXCÉDENT de recettes......... 4,040,21 fl 07

Nombre décomptes existant au 3i juillet 188S : 1,075,793.

IMPRIMI'I-.U-; NATIONAL:;. — Août i8>b.
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